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« PHARMACIE DE GARDONNE » 
Société à Responsabilité Limitée à Associé Unique 

Au capital de 500 000,00 Euros 
Siège social : 55, Avenue du Périgord 

24680 GARDONNE 
 

R.C.S. : BERGERAC 530 009 968 
 
 
 

 
STATUTS MIS A JOUR  

EN DATE DU 1er JUIN 2025  
 

 
 
 
 
Le soussigné :  
 
 
 
 
 

 Monsieur Guillaume, Benoît, Cyprien BILL 
Pharmacien en exercice au sein de la société 
Né le 6 septembre 1980 à SAINTE FOY LA GRANDE (33) 
Demeurant à SINGEYRAC (24500), Le Bourg 
Marié à Madame Sophie RIVAL, le 18 août 2012, à la Mairie de SINGLEYRAC (24) 
Sous le régime de la séparation de biens 
De nationalité française 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A modifié, ainsi qu’il suit, les statuts de la Société. 
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STATUTS 
 

 
Article 1 - Forme 
 

Il est formé entre les soussignés une société à responsabilité limitée, qui sera régie par les 
lois en vigueur, notamment par les dispositions légales ainsi que par les présents statuts. 
 
 
Article 2 - Dénomination Sociale 
 

La dénomination sociale est désormais la suivante : 
 

« PHARMACIE DE GARDONNE » 
 
Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 

factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée 
immédiatement et lisiblement des mots “Société à Responsabilité Limitée” ou des initiales “SARL” et 
de l’énonciation du montant du capital social. En outre, elle doit indiquer en tête de ses factures, notes 
de commandes, tarifs et documents, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant 
son activité et signés par lui en son nom, le siège du Tribunal au greffe duquel elle est immatriculée à 
titre principal au registre du commerce et des sociétés, et le numéro d’immatriculation qu’elle a reçu. 
 
 
Article 3 - Siège social 
 

Le siège de la société est fixé à : 
 

GARDONNE (24680), 55, Avenue du Périgord 
 

Ce siège social dépend du Tribunal de Commerce de BERGERAC, lieu où la société est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés. Toute modification est subordonnée à la 
délivrance d’un arrêté préfectoral. 
 
 
Article 4 - Durée de la Société 
 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf ans (99) années, qui commenceront à 
courir à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf le cas de 
dissolution anticipée ou de prorogation. 

 
Un an au moins avant l’expiration de ce délai de 99 années, le ou les gérants provoqueront une 

réunion des associés aux fins de décider, aux conditions de quorum et de majorité exigées pour les 
modifications statutaires, si la société doit être prorogée ou non. Faute par eux d’avoir provoqué cette 
décision, tout associé, après mise en demeure par lettre recommandée demeurée infructueuse, peut 
demander au président du tribunal de commerce, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire 
de justice chargé de provoquer de la part des associés une décision sur la question. 
 
 
 
 
Article 5 - Objet Social 
 

La société a pour objet : 
- la propriété et l’exploitation d’une officine de pharmacie sise à GARDONNE (24680), 55, 

Avenue du Périgord 
- la création, l’exploitation, la location, la prise à bail, l’installation se rapportant à l’activité 

spécifiée 
- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, concernant ces 

activités 
- et généralement, toutes opérations commerciales, civiles, financières, mobilières ou 
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immobilières, de garanties ou autres, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
spécifié et susceptible d’en faciliter l’extension ou le développement. 
 
 
Article 6. Apports 
 
Apports en numéraire à la constitution de la société 
 
 Monsieur Vincent RIERA, apporte à la société la somme de                    180 000 Euros 
 Monsieur Guillaume BILL, apporte à la société la somme de           20 000 Euros 
           ___________ 
Total égal au capital social                    200.000 Euros 
 
Conformément à l’article 124 de la Loi « Nouvelles Régulations Economiques » et de l’article L.233-7 
du Code du Commerce, l’associé unique a libéré lors de la constitution de la société un cinquième du 
capital, le solde devra être libéré en une ou plusieurs fois sur décision de la gérance dans les cinq ans 
à compter de l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, soit : 

 
LIBERATION DU CAPITAL A LA CONSTITUTION 
 
 Monsieur Vincent RIERA apporte TRENTE SIX MILLE Euros, ci................................36 000 Euros 
 Monsieur Guillaume BILL apporte QUATRE MILLE Euros, ci……………………………4.000 Euros 
 
Soit un apport total en numéraire de QUARANTE MILLE Euros, ci..……………………...40 000 Euros 
versés dans la caisse sociale de la société. 
 
Toute nouvelle souscription de parts en numéraire ne pourra avoir lieu avant la libération intégrale du 
capital à peine de nullité. 
 
Par décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 20 juin 2013, il a été procédé à une 
augmentation de capital de 40 000,00 Euros par création de 400 parts sociales entièrement libérées 
et souscrites par Monsieur Guillaume BILL avec prime d’émission de 16 000,00 Euros. 
 
Par décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er septembre 2017, il a été 
procédé à une augmentation de capital de 120 000,00 Euros par création de 1.200 parts sociales 
entièrement libérées et souscrites par Monsieur Guillaume BILL avec prime d’émission de 10 000,00 
Euros, soit une souscription totale de 130 000,00 Euros. 
 
Par procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er juillet 2022, il a été pris acte 
de la volonté de Monsieur Vincent RIERA, associé de la société, de céder les mille huit cents                  
(1 800) parts sociales, numérotées de 1 à 1 800, qu’il détient dans le capital de la société. Aucun 
tiers n'est proposé pour le rachat desdites parts et les associés actuels déclarent ne pas 
souhaiter racheter lesdites parts sociales. 
En conséquence, les associés ont décidé à l'unanimité de faire procéder au rachat des mille huit 
cents (1 800) parts sociales de Monsieur Vincent RIERA par la Société. 
 
Par procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 13 septembre 2022, il a été 
constaté la réalisation définitive de la réduction de capital ci-dessus énoncée. 
 
Par un procès-verbal des décisions extraordinaires de l’associé unique en date du 1er juin 2025, il a 
été procédé à une augmentation de capital de 320 000,00 Euros par incorporation des réserves et par 
création de 3 200 parts sociales entièrement libérées et attribuées à Monsieur Guillaume BILL, portant 
le capital social à la somme de 500 000 euros. 
 
 
Article 7. Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme totale de CINQ CENT MILLE EUROS (500 000,00 €), divisé en 
CINQ MILLE (5 000) parts sociales, de CENT (100,00) Euros chacune, entièrement souscrites et 
libérées, et attribuées en totalité à Monsieur Guillaume BILL. 
 
 

Docusign Envelope ID: 7634FCAA-6FBE-4ECE-B7F7-307940022E5B



 4 

Article 8. Augmentation ou réduction du capital 
 
1°. Augmentation 
 
Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées par la loi, en vertu d’une 
décision collective extraordinaire des associés. 
Le capital social peut, être augmenté en une ou plusieurs fois, en représentation d’apports en nature 
ou en numéraire, ou par incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles, au 
moyen de la création de parts sociales nouvelles ou de l’élévation de la valeur nominale des parts 
existantes. 
Les parts nouvelles peuvent être crées au pair ou avec prime ; dans ce cas, la collectivité des 
associés, par la décision extraordinaire portant augmentation du capital, fixe le montant de la prime et 
détermine son affectation. 
 
Toute personne entrant dans la société à l’occasion d’une augmentation du capital, et qui serait 
soumise à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu de l’article 10, doit être agréée 
dans les conditions fixées audit article. 
 
Si l’augmentation de capital est réalisée par souscription de parts sociales en numéraire, les fonds 
provenant de la libération des parts sociales doivent faire l’objet d’un dépôt à la caisse des dépôts et 
consignations, chez un notaire, ou dans une banque. 
 
Si l’augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en nature, la 
décision des associés constatant la réalisation de l’augmentation du capital et la modification 
corrélative des statuts doit contenir l’évaluation de chaque apport en nature, au vu d’un rapport 
annexé à ladite décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné en 
justice sur requête de la gérance. 
 
Les parts représentatives de toute augmentation de capital doivent être entièrement libérées et 
réparties lors de leur création. 
 
2°. Réduction 
 
Le capital peut également être réduit en vertu d’une décision collective des associés statuant dans les 
conditions exigées pour la modification des statuts, pour quelque cause et de quelque manière que ce 
soit, mais en aucun cas cette réduction ne peut porter atteinte à l’égalité des associés. 
 
 
La réduction du capital social à un montant inférieur ne peut être décidée que sous la condition 
suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à un montant au moins égal au 
montant prévu à l’alinéa précédent, à moins que la société ne se transforme en société d’une autre 
forme. En cas d’inobservation des dispositions du présent alinéa, tout intéressé peut demander en 
justice la dissolution de la société, deux mois au moins après avoir mis la gérance en demeure de 
régulariser la situation. Cette dissolution ne peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le 
fond, la régularisation a eu lieu. 
 
 
Article 9. Parts sociales 
 
1°. Représentation des parts sociales 
 
Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables, nominatifs ou au 
porteur. 
 
Il est interdit à la société d’émettre des valeurs mobilières. 
 
Le titre de chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient 
modifier le capital social et des cessions qui seraient régulièrement consenties. 
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2°. Droits et obligations attachés aux parts sociales 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la société et dans 
tout l’actif social. 
 
Les apports en industrie donnent lieu à attribution de parts ouvrant droit au partage des bénéfices et 
de l’actif net, à charge de contribuer aux pertes. 
Toute part sociale donne droit à une voix dans tous les votes et délibérations. 
Sous réserve de leur responsabilité solidaire vis-à-vis des tiers pendant cinq ans en ce qui concerne 
la valeur attribuée aux apports en nature, les associés ne supportent les pertes que jusqu’à 
concurrence de leurs apports ; au-delà, tout appel de fonds est interdit. 
 
La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions 
collectives des associés. 
 
Les héritiers et les créanciers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l’apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer en aucune manière 
dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés. 
 
Toute augmentation de capital par attribution de parts gratuites peut toujours être réalisée nonobstant 
l’existence de rompus, les associés disposant d’un nombre insuffisant de droits d’attribution pour 
obtenir la délivrance d’une part nouvelle devant faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou 
cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas de réduction de capital par réduction du 
nombre de parts. 
 
Une décision collective extraordinaire peut encore imposer le regroupement des parts sociales en 
parts d’un nominal plus élevé ou leur division en parts d’un nominal plus faible, sous réserve du 
respect de la valeur nominale minimale fixée par la loi. Les associés sont tenus dans ce cas de céder 
ou d’acheter les parts nécessaires à l’attribution d’un nombre entier de parts au nouveau nominal. 
 
 
3°. Indivisibilité des parts sociales. Exercice des droits attachés aux parts 
 
Chaque part est indivisible à l’égard de la société. 
 
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire 
commun pris entre eux ou en dehors d’eux ; à défaut d’entente, il sera pourvu, par ordonnance du 
président du tribunal de commerce statuant en référé, à la désignation de ce mandataire, à la 
demande de l’indivisaire le plus diligent. 
 
En cas de démembrement de la propriété, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les 
décisions concernant l’affectation des bénéfices où il est réservé à l’usufruitier. 
 
4°. Associé unique 
 
La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n’entraîne pas la dissolution de la société, 
laquelle se trouve de plein droit régie par les dispositions des articles L 223-1 et L 223-4 du nouveau 
code de commerce. 
L’associé unique est tenu de mettre les statuts en harmonie avec les dispositions précitées dans le 
plus bref délai. 
 
5°. Apporteurs ou acquéreurs communs en biens 
 
En cas d’apport de biens communs ou d’acquisition de parts au moyen de fonds communs, le conjoint 
de l’apporteur ou de l’acquéreur peut revendiquer la qualité d’associé à concurrence de la moitié des 
parts souscrites ou acquises. 
A cet effet, il doit être informé de cet apport ou de cette acquisition ; justification de cette information 
doit être donnée dans l’acte d’apport ou d’acquisition. 
L’acceptation ou l’agrément des associés vaut pour les deux époux si la revendication intervient lors 
de l’apport ou de l’acquisition. 
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Si cette revendication intervient après la réalisation de l’apport ou de l’acquisition des parts, le conjoint 
doit être agréé dans les conditions ci-après prévues pour les cessions de parts. 
 
6°. Droit préférentiel de souscription 
 
En cas d’augmentation de capital par voie d’apport en numéraire, chacun des associés a, 
proportionnellement au nombre de parts qu’il possède, un droit de préférence à la souscription des 
parts sociales nouvelles représentatives de l’augmentation de capital. 
Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé sous réserve de l’agrément du 
cessionnaire dans les conditions prévues par les présents statuts. 
 
Tout associé peut également renoncer individuellement à son droit préférentiel de souscription, soit en 
avisant la société par lettre recommandée avec accusé de réception qu’il renonce à l’exercer, soit en 
souscrivant un nombre de parts inférieur au nombre de parts qu’il aurait pu souscrire. 
 
De même, les associés peuvent, par décision collective extraordinaire, supprimer le droit préférentiel 
de souscription. 
 
Le droit préférentiel de souscription institué ci-dessus sera exercé dans les formes et les délais fixés 
par la gérance. 
 
 
Article 10. Cession et transmission des parts 
 
1°. Toute cession de part doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé. Pour être 
opposable à la société, elle doit soit lui être signifiée par exploit d’huissier ou être acceptée par elle 
dans un acte notarié, la signification pouvant être remplacée par le dépôt d’un original de l’acte au 
siège social contre remise par le gérant d’une attestation de ce dépôt. Pour être opposable aux tiers, 
elle doit en outre avoir été déposée au greffe en annexe du Registre du commerce et des sociétés. 
 
2°. Clause d’agrément : Les parts sociales ne peuvent être cédées à titre onéreux ou à titre gratuit, 
quelque soit la qualité du cessionnaire, qu’avec le consentement de la majorité des associés 
représentant au moins les trois quarts des parts sociales. 
 
3°. Le projet de cession doit être notifié à la société et à chacun des associés par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par acte extrajudiciaire. 
 
Si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des 
notifications, le consentement est réputé acquis. 
 
Si la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans les trois mois de la 
notification du refus, faite par lettre recommandée avec accusé de réception, d’acquérir ou de faire 
acquérir les parts, moyennant un prix fixé d’accord entre les parties ou, dans les conditions prévues à 
l’article 1843-4 du Code civil. 
 
La société peut également, avec le consentement de l’associé cédant, décider dans le même délai, de 
réduire son capital du montant de la valeur nominale desdites parts et de racheter ces parts au prix 
déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. 
 
Si, à l’expiration du délai imparti, la société n’a pas racheté ou fait racheter les parts, l’associé peut 
réaliser la cession initialement prévue. 
 
Toutefois, l’associé cédant qui détient ses parts depuis moins de deux ans ne peut se prévaloir de 
l’alinéa précédent. 
 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les cas de cessions, alors même qu’elles 
auraient lieu par adjudication publique, en vertu d’une décision de justice ou autrement, ou par voie de 
fusion ou d’apport, ou encore à titre d’attribution en nature à la liquidation d’une autre société. 
 
4°. Nantissement : Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts 
sociales, soit par notification de sa décision à l’intéressé, soit par défaut de réponse dans le délai de 
trois mois à compter de la demande, ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de 
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réalisation forcée des parts sociales selon les dispositions de l’article 2078, alinéa 1er du Code civil, à 
moins que la société ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts en vue de réduire le 
capital. 
 
5°. Transmission par décès. 
 
En cas de décès d'un associé, la Société continue avec les associés survivants. L'héritier a droit à la 
valeur des droits sociaux de son auteur. 
La valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès conformément à l'article 1843-4 du Code 
civil. 
 
6°. Dissolution de communauté du vivant de l'associé. 
 
En cas de liquidation de communauté légale ou conventionnelle de biens ayant existé entre un 
associé et son conjoint, l'attribution de parts communes au conjoint qui ne possédait pas la qualité 
d'associé est soumise à l'agrément de la majorité des associés, dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour l'agrément d'un tiers non associé. 
 
7°. La gérance est habilitée à mettre à jour l’article des statuts relatif au capital social à l’issue de toute 
cession de parts n’impliquant pas le concours de la collectivité des associés. 
 
 
Article 11. Décès, interdiction, faillite d’un associé 
 
Le décès, l’incapacité, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un quelconque des associés, 
personne physique ainsi que le redressement ou liquidation judiciaires d’un associé personne morale 
n’entraînent pas la dissolution de la société, mais si l’un de ces événements se produit en la personne 
d’un gérant, il entraînera cessation de ses fonctions de gérant. 
 
 
Article 12. Gérance 
 
1°. Nomination 
 
La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou 
non, avec ou sans limitation de la durée de leur mandat, choisis par les associés. 
 
Le ou les gérants sont toujours rééligibles. 
 
Les gérants sont nommés par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Le ou les premiers Gérants sont nommés par décision des associés aussitôt après la signature des 
statuts. 
 
2°. Cessation 
 
Les fonctions des gérants cessent par décès, interdiction, déconfiture, faillite personnelle, 
incompatibilité de fonctions ou révocation. Les gérants peuvent résilier leurs fonctions, mais 
seulement en prévenant chacun des associés au moins trois mois à l’avance, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Les gérants sont révocables par décision des associés représentant plus 
de la moitié des parts sociales. 
 
La cessation des fonctions du ou des gérants n’entraîne pas dissolution de la société. 
La collectivité des associés procède au remplacement de ou des gérants sur convocation, soit du 
gérant restant, soit d’un ou de plusieurs associés représentant le quart du capital, soit par un 
mandataire de justice à la requête de l’associé le plus diligent. 
 
3°. Rémunération, charges sociales et remboursement de frais 
 
Les gérants peuvent recevoir, en rémunération de leurs fonctions, un salaire fixé par délibération 
collective ordinaire des associés.  
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De plus, la société prendra en charge l’intégralité des cotisations sociales afférentes aux 
rémunérations des gérants. 
En outre, les associés seront remboursés, sur présentation de justificatifs, de leurs frais de 
déplacement et de représentation. 
 
4°. Pouvoirs 
 
Dans les rapports avec les tiers, le gérant, ou chacun des gérants s’ils sont plusieurs, est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. 
La société est engagée même dans les actes du gérant qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 
 
Dans ses rapports avec les associés, le gérant peut faire tous actes de gestion dans l’intérêt de la 
société. Toutefois, à titre de règlement intérieur et sans que cette clause puisse être opposée aux 
tiers, il est convenu que le gérant ne peut, sans y être autorisé par une décision ordinaire des 
associés, acheter, vendre ou échanger tous immeubles ou fonds de commerce, contracter des 
emprunts pour le compte de la société autres que les découverts normaux en banque, constituer une 
hypothèque sur les immeubles sociaux ou un nantissement sur le fonds de commerce, ou concourir à 
la fondation de toute société. L’opposition formée par le gérant aux actes d’un autre gérant est sans 
effet à l’égard des tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance. 
 
Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandataires pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 
 
5°. Responsabilité 
 
Le ou les gérants sont responsables envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux 
dispositions législatives et réglementaires, soit des violations des statuts, soit des fautes commises 
dans leur gestion. 
 
Les associés peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, intenter l’action en responsabilité 
contre la gérance, dans les conditions fixées par l’article L 223-22 du code de commerce. 
 
En cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre de la société, le gérant ou 
l’associé qui s’est immiscé dans la gestion peut être tenu de tout ou partie des dettes sociales ; il peut, 
en outre, encourir les interdictions et déchéances prévues par l’article L 223-24 du code de 
commerce. 
 
 
Article 13. Conventions entre la société et ses associés ou gérants 
 
Sous réserve des interdictions légales, les conventions qui interviennent directement ou par personne 
interposée entre la société et l’un des associés ou gérants sont soumises aux formalités de contrôle et 
de présentation à l’assemblée des associés prescrites par la loi. 
 
Le gérant, ou le commissaire aux comptes, présente à l’assemblée générale ordinaire annuelle un 
rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et 
l’un de ses gérants ou associés. 
 
L’assemblée statue sur ce rapport, étant précisé que le gérant ou l’associé intéressé ne peut pas 
prendre part au vote et que ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 
 
S’il n’existe pas de commissaire aux comptes, les conventions qu’un gérant non associé envisage de 
conclure avec la société sont soumises à l’approbation préalable de l’assemblée. 
 
Les conventions que l’assemblée désapprouve produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le 
gérant et, s’il y a lieu, pour l’associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon 
les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la société. 
Ces formalités s’étendent aux conventions passées avec une société dont un associé indéfiniment 
responsable, gérant, administrateur, directeur général, même du directoire ou du conseil de 
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surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée ainsi que des 
conventions de comptes courants visés à l’article 19 ci-après. 
 
Les dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 
 
 
Article 14. Commissaires aux comptes 
 
Les associés peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes par décision collective 
ordinaire. 
En application de l’article L 223-35 du code de commerce, la nomination d’un commissaire aux 
comptes au moins, est obligatoire si, à la clôture d’un exercice social, la société dépasse les chiffres 
fixés par décret pour deux des trois critères suivants : total du bilan, montant hors taxes du chiffre 
d’affaires, nombre moyen des salariés au cours de l’exercice. 
 
Même si ces seuils ne sont pas atteints, la nomination d’un commissaire aux comptes peut être 
demandée en justice par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social. 
Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer les 
titulaires en cas de refus, d’empêchement, de démission, de décès ou de relèvement sont désignés 
par décision collective ordinaire. 
 
La durée du mandat des commissaires aux comptes est de six exercices. 
 
Les commissaires en fonctions exercent leur mandat et sont rémunérés conformément à la loi. 
 
 
Article 15. Décisions collectives 
 
1°. La volonté des associés s’exprime par des décisions collectives qui obligent les associés, même 
absents, dissidents ou incapables. 
 
Ces décisions résultent, au choix de la gérance, soit d’une assemblée générale, soit d’une 
consultation par correspondance, soit du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 
Toutefois, la réunion d’une assemblée est obligatoire pour statuer sur l’approbation des comptes de 
chaque exercice ou sur demande d’un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou 
détenant, s’ils représentent au moins le quart des associés, le quart des parts sociales. 
 
a) Assemblée générale 
 
 Convocation 
 
Toute assemblée générale est convoquée par la gérance ou, à défaut, par le commissaire aux 
comptes, s’il en existe un, ou encore à défaut par un mandataire désigné en justice à la demande de 
tout associé. 
 
Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. La convocation est faite par lettre recommandée adressée à chacun des associés à 
son dernier domicile connu, quinze jours au moins avant la réunion ou trente jours au moins avant 
la réunion en cas de présence d’un commissaire aux comptes.  
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l’action en nullité n’est pas 
recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés, et sous réserve qu’ai été 
respecté leur droit de communication prévu à l’article 25 des présents statuts. 
 
Cette lettre contient l’ordre du jour de l’assemblée arrêté par l’auteur de la convocation. 
 
 Tenue 
 
L’assemblée est présidée par l’un des gérants ou, si aucun d’eux n’est associé, par l’associé présent 
et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de parts. 
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La délibération est constatée par un procès-verbal contenant les mentions exigées par la loi, établi et 
signé par le ou les gérants et, le cas échéant, par le président de séance. 
 
À défaut de feuille de présence, la signature de tous les associés présents figure sur le procès-verbal. 
Seules sont mises en délibération les questions figurant à l’ordre du jour. 
 
b) Consultation écrite 
 
En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier domicile connu, par 
lettre recommandée, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l’information des associés. 
Les associés disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant, pour chaque résolution, formulé par les mots 
« oui » ou « non ». 
La réponse est adressée par lettre recommandée. Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai ci-
dessus est considéré comme s’étant abstenu. 
 
2°. Représentation 
 
Tout associé a droit de participer aux décisions, quelle que soit leur nature et quel que soit le nombre 
de ses parts, avec un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il possède, sans limitation. 
Un associé peut se faire représenter par son conjoint, à moins que la société ne comprenne que les 
deux époux. Sauf si les associés sont au nombre de deux, un associé peut se faire représenter par un 
autre associé. Dans tous les cas, un associé peut se faire représenter par un tiers muni d’un pouvoir. 
 
3°. Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé ou sur des feuilles mobiles 
également cotées et paraphées, conformément à la loi. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
sont valablement certifiés conformes par un gérant. 
 
 
Article 16. Décisions collectives ordinaires 
 
Sont qualifiées d’ordinaires, les décisions des associés ne concernant ni l’agrément de nouveaux 
associés, ni des modifications statutaires, sous réserve des exceptions prévues par la loi, à savoir : 
révocation du gérant et augmentation de capital par incorporation de bénéfices ou réserves. 
Chaque année, dans les six mois de la clôture de l’exercice, les associés sont réunis par la 
gérance pour statuer sur les comptes dudit exercice et l’affectation du résultat. 
 
 Conditions de quorum et de majorité 
 
Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être acceptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n’est pas obtenue, les 
décisions sont, sur deuxième consultation, prises à la majorité des votes émis, quel que soit le 
nombre des votants. 
Toutefois, la majorité est irréductible s’il s’agit de voter sur la nomination ou la révocation d’un gérant. 
 
 
Article 17. Décisions collectives extraordinaires 
 
Sont qualifiées d’extraordinaires, les décisions des associés portant agrément de nouveaux associés 
ou modifications des statuts, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 
Les associés peuvent, par décisions collectives extraordinaires, apporter toutes modifications 
permises par la loi aux statuts. 
 
 Conditions de quorum et de majorité 
 
En application de l’art. L 223-30, al. 3 issu de la loi 2005-882 du 2-8-2005, les décisions 
extraordinaires ne peuvent être valablement prises que si elles sont adoptées selon les modalités 
suivantes : 
Les associés présents ou représentés doivent posséder un nombre minimal de parts sociales                  
(« quorum ») : 
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-   sur première convocation, un quart des parts sociales ; 
-   sur deuxième convocation, un cinquième de celles-ci. 
 
Les modifications sont décidées à la majorité des trois quarts des parts détenues par les associés 
présents ou représentés. 
Toutefois, l’unanimité des associés est exigée, s’il s’agit de changer la nationalité de la société, 
d’augmenter les engagements d’un associé ou de transformer la société en société en nom collectif, 
en commandite simple, en commandite par actions, en société civile, ou en société par actions 
simplifiée. 
 
 
Article 18. Droit de communication des associés 
 
Lors de toute consultation des associés, soit par écrit, soit en assemblée générale, chacun d’eux a le 
droit d’obtenir communication des documents et des informations nécessaires pour lui permettre de se 
prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion de la société. 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées 
par la loi. 
 
En outre, à toute époque, tout associé a le droit d’obtenir au siège social la délivrance d’une copie 
certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande, dans les conditions prévues par la 
loi. 
 
 
Article 19. Comptes courants 
 
Avec le consentement de la gérance, chaque associé peut verser ou laisser en compte courant, dans 
la caisse de la société, des sommes nécessaires à celle-ci. 
 
Ces sommes produisent ou non intérêts et peuvent être utilisées dans les conditions que détermine la 
gérance. 
 
Les intérêts sont portés aux frais généraux et peuvent être révisés chaque année. 
 
Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la société a la faculté d’en rembourser, tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l’avance, et, en cas d’égalité, dans les mêmes 
proportions sur chaque compte. L’ouverture d’un compte courant constitue une convention soumise 
aux dispositions de l’article 13 des présents statuts.  
Aucun associé ne peut effectuer des retraits sur les sommes ainsi déposées sans en avoir averti la 
gérance au mois trois mois à l’avance et après accord de la gérance en considération des nécessités 
de trésorerie de la société. 
 
 
Article 20. Année sociale. Inventaire 
 
L’année sociale commence le 1er décembre et finit le 30 novembre de chaque année.  
 
Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la gérance, un inventaire de l’actif et du 
passif de la société, un bilan décrivant les éléments actifs et passifs le compte de résultat récapitulant 
les produits et charges et l’annexe complétant et commentant l’information donnée dans les bilans et 
comptes de résultat. 
 
La gérance procède, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. 
 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société est mentionné à la suite 
du bilan. La gérance établit un rapport de gestion relatif à l’exercice écoulé. 
 
 
 
 
 

Docusign Envelope ID: 7634FCAA-6FBE-4ECE-B7F7-307940022E5B



 12 

 Droit de communication 
 
Le rapport de gestion de la gérance, le bilan, le compte de résultat et l’annexe, le texte des résolutions 
proposées, et éventuellement, le rapport du commissaire aux comptes, doivent être adressés aux 
associés quinze jours au moins avant la date de l’assemblée appelée à statuer sur ces comptes. 
À compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser par écrit des questions 
auxquelles le gérant sera tenu de répondre au cours de l’assemblée. 
Pendant le délai de quinze jours qui précède l’assemblée, l’inventaire est tenu, au siège social, à la 
disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie. 
Enfin, tout associé a droit, à toute époque, de prendre connaissance par lui-même et au siège social 
des comptes annuels, des inventaires, des rapports soumis aux assemblées et des procès-verbaux 
des assemblées concernant les trois derniers exercices. 
 
 
Article 21. Affectation du résultat 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes antérieures et 
des sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
S’il résulte des comptes de l’exercice, tels qu’ils sont approuvés par l’assemblée générale, l’existence 
d’un bénéfice distribuable, celui-ci est réparti entre tous les associés, proportionnellement au nombre 
de parts appartenant à chacun d’eux.  
 
L’assemblée générale peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves 
dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserve sur lesquels les 
prélèvements sont effectués.  
 
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice. Hors le cas de 
réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres 
sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves 
que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, les associés 
peuvent, sur proposition de la gérance, reporter à nouveau tout ou partie de la part leur revenant dans 
les bénéfices ou affecter tout ou partie de cette part à toutes réserves générales ou spéciales dont ils 
décident la création et déterminent l’emploi s’il y a lieu. 
 
La perte, s’il en existe, est imputée sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou reportée à 
nouveau. 
 
 
Article 22. Paiement des dividendes 
 
Le paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois après la clôture de 
l’exercice, sauf prolongation par décision de justice. 
 
 
Article 23. Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, la gérance doit, dans les quatre mois qui suivent 
l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés, afin de décider s’il 
y a lieu à dissolution anticipée de la société et ce dans les conditions prévues pour les décisions 
collectives extraordinaires. 
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Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, réduit sous réserve 
des dispositions de l’article 8, § 2 ci-dessus d’un montant égal au montant des pertes qui n’ont pu être 
imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à 
concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
Dans les deux cas, la résolution adoptée est publiée selon les modalités fixées par décret et déposé 
au greffe du tribunal de commerce du lieu du siège social et ensuite au registre du commerce et des 
sociétés. En cas d’inobservation des prescriptions des alinéas 1 ou 2 qui précèdent, tout intéressé 
peut demander en justice la dissolution de la société. Il en est de même si les associés n’ont pu 
délibérer valablement. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur 
le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
 
Article 24. Dissolution. Liquidation 
 
À l’expiration de la société ou en cas de dissolution pour quelque cause que ce soit, la société entre 
en liquidation. 
 
Toutefois, cette dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle a été 
publiée au Registre du commerce et des sociétés. 
 
La personnalité de la société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu’à la clôture de celle-
ci. La mention « société en liquidation » ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur 
tous les actes et documents émanant de la société. 
 
La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés à la majorité en capital des associés, 
pris parmi les associés ou en dehors d’eux. 
 
La liquidation est effectuée conformément à la loi. 
 
Le produit net de la liquidation est employé d’abord à rembourser le montant des parts sociales qui 
n’aurait pas encore été remboursé. Le surplus est réparti entre les associés, au prorata du nombre de 
parts appartenant à chacun d’eux. 
 
 
Article 25. Transformation de la société 
 
La transformation de la présente société en société civile, en société en nom collectif, en commandite 
simple, en commandite par actions, ou en société anonyme exige l’accord unanime des associés. 
Toute décision de transformation doit être précédée du rapport d’un commissaire aux comptes inscrit, 
sur la situation de la société, même si la société n’a pas habituellement de commissaire aux comptes. 
 
En cas de transformation de la société en société anonyme, un ou plusieurs commissaires à la 
transformation, chargés d’apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l’actif 
social et les avantages particuliers sont désignés, sauf accord unanime des associés, par le président 
du tribunal de commerce statuant sur requête. Ils peuvent être chargés de l’établissement du rapport 
sur la situation de la société, auquel cas il n’est rédigé qu’un seul rapport. Le commissaire aux 
comptes de la société peut être nommé commissaire à la transformation. 
 
Le rapport attestant que le montant des capitaux propres est au moins égal au capital social est tenu 
au siège social à la disposition des associés huit jours au moins avant la date de l’assemblée. En cas 
de consultation écrite, le texte du rapport doit être adressé à chacun des associés et joint au texte des 
résolutions proposées. 
 
Les associés statuent sur l’évaluation des biens et l’octroi des avantages particuliers ; ils ne peuvent 
les réduire qu’à l’unanimité. À peine de nullité de la transformation, l’approbation expresse des 
associés doit être mentionnée au procès-verbal. 
 
La société doit se transformer en société d’une autre forme dans le délai de deux ans, si elle vient à 
comprendre plus de 50 associés. À défaut, elle est dissoute, à moins que pendant ledit délai, le 
nombre des associés ne soit devenu égal ou inférieur à cinquante. 
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Article 26. Contestations 
 
Toutes contestations qui pourraient surgir, concernant l’interprétation ou l’exécution des statuts ou 
relativement aux affaires sociales, soit entre la société et les associés, la gérance et la société, 
pendant la durée de la société ou de sa liquidation, sont soumises aux tribunaux compétents. 
 
 
Article 27. Nomination de la gérance 
 
Est nommé gérant de la société, pour une durée illimitée : 
 
 Monsieur Guillaume BILL 
 
qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être conféré, et qu’il n’existe de son chef aucune 
incompatibilité ni aucune interdiction pouvant faire obstacle à sa nomination. 
 
Il exercera ses fonctions dans les conditions prévues à l’article 12 des présents statuts. 
 
 
Article 28. Pouvoirs 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’originaux des présents statuts en vue de l’accomplissement 
de toutes formalités. 
 
 
 
SIGNATURE ELECTRONIQUE  
 
La partie reconnait que le présent acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, conformément 
aux dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signée électroniquement au moyen d’un procédé 
fiable d'identification mis en place par « DOCUSIGN » garantissant le lien entre chaque signature, 
conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil.  
 
 
Fait en signature électronique 
Le 1er juin 2025 
 
Monsieur Guillaume BILL 
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